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— 140 —

Armoiries des communes de lAjoie.
(Suite)

Pleujouse. — Cette commune compte 101 habitants et
fait partie de la paroisse d'Asuel. Il existait une famille noble
de Pleujouse qui apparaît au XIIe siècle et s'éteignit au XVe siècle.
D'après un sceau de 1325 et un ancien armoriai, leurs armoiries
étaient : coupé d'azur à une étoile d'or, et d'argent. Ces armoiries

ont été adoptées par la commune il y a quelques années.

Fig. 1.

Ocourt. —- Cette commune compte 238 habitants et fait
partie de la paroisse de Lamotte. Elle a adopté, il y a quelques
années, les armoiries de la famille noble d'Ocourt qui posséda
un château dans ce village du XIIIe au XVe siècle et qui portait :

coupé d'argent à deux étoiles de gueules et, de gueules à une étoile

d'argent.
Fig. 2.

Bure. — Cette commune et paroisse compte 622
habitants. Elle était le chef-lieu de l'avocatie de Bure qui comprenait :

Bure, Fahy, Grandfontaine, Damvent, Réclère et Chenevez.
Cette avocatie avait une bannière blanche et noire. Les armoiries

de la commune sont : d'argent au sanglier de sable passant
sur deux monts de simple. (à suivre).

Fig. 3.

Miscellanea
Un calice armorié au Grand Saint-Bernard. — La coupe de ce calice, qui

est conservé dans le trésor du Grand Saint-Bernard, semble être en bois très léger,
couvert d'une laque brune à ornements jaunâtres. Au bord il y a une garniture

d'argent, au fond un disque d'argent gravé et

émaillé aux armes suivantes : d'azur au franc
quartier d'argent à la cotice brochant de gueules.
Le pourtour est également émaillé en rouge. Une

partie deiemail a sauté, laissant voir la facture
de la damasquinure gravée au burin. La coupe
du calice s'enlève du pied et fait voir dans la

laque du dos une signature en caractères arabes

également en laque jaunâtre. Le pied en argent de

ce calice porte un écu semblable à celui du fond,
mais il ne porte pas la cotice, et il est posé sur une croix trèflée. D'après ces armoiries
le calice serait le don de deux membres d'une famille qui reste à identifier, et dont
l'un était un archevêque. Le travail de la monture de cette coupe semble dater du

commencement du XVIe siècle. Nous n'osons pas hasarder une opinion sur la date

de la coupe, ni sur sa provenance. D. L. G.

Fig. 1.
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